
G-Tek® Typhan™  
Typhan™ OIL - Gant tricoté sans coutures,
Doublure XREY™, double enduction en nitrile lisse
sur main complète/nitrile microsurface sur
paume et doigts, jauge 18 - Cut D.

• La construction sans couture o�re un confort et une respirabilité
accrus.
• Le fil XREY™ breveté a l'un des rapports résistance/poids les plus
élevés et lui permet d'éliminer le besoin de verre ou d'acier à
l'intérieur de la doublure, éliminant ainsi le risque d'irritation pour le
porteur.
• Ce gant dispose d'une double enduction en nitrile garantissant une
adhérence extrême dans les environnements huileux.
• Jauge 18.
• Le poignet tricoté aide à empêcher la saleté et les débris de
pénétrer dans le gant.

Données techniques

Couleur Bleu
Tailles disponibles 6-11
Des emballages Paquet en vrac
Emballé --
Dimensions du boîtier (cm) --
Poids du boîtier (kg) 0.00
Pays d'origine --
Matériau de la doublure --
Enduit Nitrile
Couleur Enduit Blue/Black
Couverture Enduit Main complète
Adhérence MicroSurface
Jauge 18
Poignet Poignet de tricot
Protection contre les chocs --
Construction --
Certifications Conforme à la TAA

Données de performance
EN 388 4X42D
Niveau EN Abrasion 4
Niveau de résistance aux
coupures EN

X

Niveau EN Déchirure 4
Niveau EN Perforation 2
Niveau de résistance aux
coupures EN TDM-100

D

Niveau de flamme verticale
ASTM F1358

--

EN 407 X1XXXX

FICHE TECHNIQUE
OBJET: 16-948

4X42D X1XXXX
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